
Inscription
Pour que votre inscription soit prise en compte, vous devez retourner la fiche d’inscription à

UBAPAR - BP 40417 - 29404 LANDIVISIAU CEDEX

accompagnée de :
➲➲ deux chèques (libellés au nom de l’UBAPAR) :

➲➲ un chèque de 150 euros, qui sera encaissé à réception,
➲➲ un chèque correspondant au montant du solde, qui sera encaissé le premier jour 
du stage,

➲➲ une attestation de prise en charge financière, si le montant du stage est réglé en partie 
ou en totalité par un organisme,

➲➲ une attestation d’assurance responsabilité civile,
➲➲ la photocopie de votre certificat de formation générale et de stage pratique pour les 
stages BAFA approfondissement ou BAFD perfectionnement

➲➲ la photocopie de votre BAFA ou de la dérogation délivrée par Jeunesse et sports pour 
les stages BAFD formation générale

Convocation
Un courrier de confirmation vous sera adressé une dizaine de jours avant le début du stage, 
précisant le lieu, les horaires, le matériel à apporter... La liste des inscrits sera également 
jointe afin de faciliter le covoiturage.

Annulation
Un stage peut être annulé (notamment si les conditions d’effectif ne permettent pas son bon 
déroulement). Dans ce cas, nous vous proposerons une solution de remplacement ou, si 
cela n’est pas possible, nous vous rembourserons la totalité des sommes versées, sans autre 
indemnité.

Désistement
En cas de désistement de votre part, la somme de 150 € versée au moment de l’inscription 
ne vous sera pas restituée.

Assurance
L’UBAPAR bénéficie d’un contrat garantissant sa « responsabilité civile » si celle-ci se trouve 
engagée vis-à-vis des stagiaires. Néanmoins, chaque stagiaire doit également être couvert 
par une assurance « responsabilité civile ». L’attestation d’assurance doit nous être fournie 
lors de l’inscription.
Une garantie « individuelle accidents » peut être proposée aux personnes adhérant à notre 
réseau.

Aspects financiers

✼✼ Tarifs 2011

BAFA formation générale 535 €

BAFA approfondissement
BAFA approfondissement « Activités de 

loisirs en centre équestre »
BAFA perfectionnement « Surveillant de 

baignade »

430 €
450 €

560 €

BAFD formation générale 635 €

BAFD perfectionnement 450 €

Les tarifs comprennent :
➲➲ les frais de formation,
➲➲ la documentation pédagogique,
➲➲ les frais d’hébergement et de restauration,
➲➲ les frais de dossier.

Les frais de transport entre votre domicile et le lieu du stage ne sont pas compris.

✼✼ Aides financières
Selon votre situation, vous pouvez solliciter des aides financières auprès de divers 
organismes :

➲➲ la Caisse d’Allocations Familiales,
➲➲ la Direction Départementale Jeunesse et Sports,
➲➲ la Mutualité Sociale Agricole (pour ses ressortissants),
➲➲ le Conseil général,
➲➲ l’ASSEDIC (pour les demandeurs d’emploi),
➲➲ votre employeur, si vous êtes salarié.

Certains organisateurs de séjours de vacances, comités d’entreprise ou communes 
accordent également des aides.
Il est impératif de prendre contact avec ces organismes avant le début du stage.

Pour tout renseignement complémentaire, 
vous pouvez écrire à ubapar@wanadoo.fr 

ou nous appeler au 09 62 06 50 52, du mardi au vendredi.

Pour des renseignements spécifiques sur les stages BAFA-BAFD en breton, 
vous pouvez écrire à riwanon.anhabask@ubapar.org 

ou nous appeler au 02 96 36 53 12.

CONDITIONS D’INSCRIPTION


